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Direction départementale

de l’emploi, du travail, des solidarités     

et de la protection des populations

Service : Entreprise-Travail

Blois, le 01/09/2022

Affaire suivie par: Olivier DELARBRE

Contact : 02 54 55 85 72

olivier.delarbre@loir-et-cher.gouv.fr

Objet : Arrêté n° 41-2022-09-01-0000x portant agrément d’un organisme de Services à la Personne 

N° SAP524278587

Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l’article R,7232-6 du code du travail ;

Vu l’arrêté n° 41-2017-06-22-008 portant renouvellement d’agrément de l’EURL MD Services 41, à 

effet du 5 octobre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 1er juillet 2022, par Monsieur Mathieu 

DUMAS en qualité de responsable de pôle ;

Le préfet de Loir-et-Cher,

Arrête :

Article 1  er   

L’agrément de l’EURL MD Services 41, dont l’établissement principal est situé 12 allée du Cerf 

41190 Orchaise, est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 5 octobre 2022.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R.7232-8 et 

au plus tard trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d’intervention indiqué et le département suivant :

• Garde d’enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris les enfants handicapés) (uniquement en

mode prestataire) – (41)

• Accompagnement des enfants de moins de 3 ans (promenade, transport, actes de la vie 

courante) (uniquement en mode prestataire) – (41)
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Article 3

Si l’organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément.

L’ouverture d’un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l’objet d’une information préalable auprès de la DDETS-PP.

 Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l’organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail,

-  respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d’autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des population de Loir-et-

Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction départementale

de l’emploi, du travail, des solidarités     

et de la protection des populations

Service : Entreprise-Travail

Blois, le 01/09/2022

Affaire suivie par: Olivier DELARBRE

Contact : 02 54 55 85 72

olivier.delarbre@loir-et-cher.gouv.fr

Objet : Récépissé n° 41-2022-09-01-0000x de déclaration d’activité d’un organisme de Services à la Personne

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

Vu l’arrêté d’agrément n° 41-2022-09-01-0000x à effet du 5 octobre 2022 ;

Il est constaté : 

Qu'une déclaration d'activité de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS-PP de Loir-et-Cher

le  6  avril 2022 par  Madame  Sylviane  FAUVET,  en  qualité  de  Présidente,  pour  l'organisme  ADMR

AMANDINOISE dont l'établissement principal se situe 1 rue Honoré de Balzac 41800 Montoire sur le Loir, et

enregistré sous le N° SAP823563168 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Petits travaux de jardinage

- Travaux de petits bricolage

- Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

- Livraison de courses à domicile

- Assistance informatique à domicile

- Soins et promenade d’animaux de compagnie pour les personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)

- Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale ou secondaire

- Assistance administrative à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en-dehors de leur domicile.

Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée.
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Activités relavant de la déclaration et soumises à agrément de l’État (en mode prestataire) :

- Garde d’enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41)

- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports,  actes de la vie

courante)

Les activités soumises à agrément de l’État sont à effet du 5 octobre 2022 pour une durée de 5 ans.

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée en cas de dispense de

condition d’activité exclusive) ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du

code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des population de Loir-et-

Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction départementale

de l’emploi, du travail, des solidarités     

et de la protection des populations

Service : Entreprise-Travail

Blois, le 15/09/2022

Affaire suivie par: Olivier DELARBRE

Contact : 02 54 55 85 72

olivier.delarbre@loir-et-cher.gouv.fr

Objet : Récépissé n° 41-2022-09-12-0000x de déclaration d’activité d’un organisme de Services à la Personne

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Il est constaté : 

Qu'une déclaration d'activité de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS-PP de Loir-et-Cher

le  15  août  2022 par  Monsieur Nicolas TESSIER,  en  qualité  d’entrepreneur  individuel,  pour  l'organisme

TESSIER Nicolas, dont l'établissement principal se situe 15B rue des Martinières 41350 St Gervais la Forêt, et

enregistré sous le N° SAP800739765 pour l’activité suivante :

- Assistance informatique à domicile

(en mode prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercée à titre exclusif, cette activité ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article

R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des population de Loir-et-

Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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